
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
Responsables et solidaires 
Pour une nouvelle démocratie 

 

 
 
PRÉSENCES 
Comité exécutif    Conseil syndical 
Gaétan Châteauneuf, président   Jean-Marie Dion, droit au travail 
Manon Perron, trésorière   Alain Ouimet, santé-sécurité 
Véronique De Sève, 1re vice-présidente  Caroline Tremblay, santé et services sociaux 
Dominique Daigneault, 2e vice-présidente  
       
       
Gaétan Châteauneuf et Dominique Daigneault agissent respectivement comme président et secrétaire 
d’assemblée. 
 
Avant l’ouverture de la réunion, une projection de photos est faite sur la situation en Palestine. 
 
 
1. OUVERTURE À 19 H 10 
 

Le président, Gaétan Châteauneuf, débute par une minute de silence observée à la mémoire de 
toutes celles et tous ceux qui sont morts en luttant pour la classe ouvrière. 

 
Il souhaite la bonne année. Une année qui s’annonce tumultueuse. Il rappelle qu’à la dernière 
assemblée générale, nous étions à quelques jours des élections provinciales : « Et bien ces 
résultats sont maintenant connus : le PLQ a connu une majorité plus faible qu’il espérait, le PQ est 
remonté, l’ADQ s’est considérablement affaiblie et Mario Dumont a annoncé son départ. Il y a eu 
aussi, l’élection du premier candidat de Québec solidaire, Amir Khadir, dans le comté de Mercier. 
L’élection d’Amir n’est pas le fruit du hasard ; il s’agit d’un travail en cours depuis de longues 
années et le conseil central y a été impliqué ». Le président fait l’histoire de cet appui du conseil 
central depuis la création de l’UFP, l’Union des forces progressives. 
 
Il poursuit avec la situation politique fédérale où, dit-il, Ça a brassé : nous avons assisté à un 
rassemblement unitaire pour appuyer la coalition formée du Bloc québécois, du PLC et du NPD, 
mise sur pied pour s’opposer au gouvernement Harper qui a demandé et obtenu l’abrogation de la 
session parlementaire, afin d’éviter de se faire battre. Depuis ce temps, nous avons assisté à la 
démission du chef du parti libéral, Stéphane Dion, et l’arrivée de Michael Ignatieff.  
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Il ajoute que l’on commence l’année avec la crise financière, point qui sera traité au prochain 
bureau confédéral spécial. Il termine sur des événements qu’on ne peut passer sous silence : 
l’épouvantable massacre qui sévit présentement en Palestine : plus de 600 morts et 3000 blessés. 
Il dénonce l’attitude du gouvernement du Canada, aligné sur Bush. Il rappelle qu’Israël fait 
complètement fi du droit international et empêche l’aide humanitaire. Il s’agit d’une situation 
inacceptable.  
 
Il termine sur les conflits en cours dans les régions de Montréal et Laval, l’importance du 25 $ de 
solidarité pour ces syndicats et une bonne nouvelle, toute fraîche : la CSN et la FTQ ont obtenu la 
suspension des dispositions réglementaires de la loi 33 sur les cliniques médicales spécialisées, 
(suites de l’affaire Chaoulli), jusqu’au 30 septembre prochain. Il affirme que cela n’est pas étranger 
à la campagne sur la santé que nous menons depuis plus d’un an.  
 
Il souhaite une bonne assemblée à toutes et tous, et remercie les délégué-es d’être présents 
malgré le mauvais temps.  
 
 

2. APPEL DES DIRIGEANTES ET DIRIGEANTS 
 

Dominique Daigneault fait l’appel des membres de l’exécutif et du conseil syndical. 
 
 
3. PRÉSENCES DES DÉLÉGUÉ-ES DU GRAND NORD 
 

Gaétan Châteauneuf salue la présence de membres du Grand Nord qui assistent à la présente 
assemblée par voie téléphonique. 
 
 

4. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 Dominique Daigneault fait la présentation de l’ordre du jour.  

1. Ouverture 
2. Appel des dirigeantes et des dirigeants 
3. Présence des délégué-es du Grand Nord 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 3 décembre 2008 
6. Admission des visiteuses et visiteurs 
7. Affiliation des nouveaux syndicats 
8. Accréditation des nouvelles et nouveaux délégué-es 
9. Conflits : STT de Navarro (CSN) 

10. Palestine – Invité-es : Madame Lorraine Guay, membre de la Coalition pour la justice et   la 
paix en Palestine et Monsieur Bruce Katz, membre du groupe Palestiniens et juifs unis 

11. Fondation Salvador Allende – Invité : Monsieur Yves Laneuville 
12. Dossier de préparation à la retraite – Invité : Monsieur Vincent Ardouin, conseiller en 

formation et en planification à la retraite, au Cégep Marie-Victorin. 
13. Divers : 

a) Pétition de la Ligue des droits et libertés Crier notre indignation ! 
Levée de l’assemblée  
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Il est proposé par Pierre St- Georges 
Appuyé par Jacques Tricot 

 
 Que l’on adopte l’ordre du jour tel que présenté.  

  ADOPTÉ 
 
 
5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 3 DÉCEMBRE 2008 
 

Il est proposé par Daniel Dubé 
Appuyé par Richard Gagnon 
 

 Que l’on adopte le procès-verbal de l’assemblée générale du 3 décembre 2008. 
 

  ADOPTÉ 
 
6. ADMISSION DES VISITEUSES ET VISITEURS 
 

Il est proposé par Sébastien Benoit 
 Appuyé par Jacques Tricot 
 

  Que l’on admette les visiteuses et les visiteurs. 
  ADOPTÉ 

 
 
7. AFFILIATION DES NOUVEAUX SYNDICATS  

 
 Dominique présente le point. Il y a trois nouveaux syndicats à affilier. 

 
Il est proposé par Alain Ouimet 

 Appuyé par Guy Laurion 
 

 Que l’on affilie les syndicats suivants :  
 

♦ STT de Numesh inc. (CSN)  
♦ STT du Quality Inn centre-ville (CSN)  
♦ STT de l’alimentation de Saint-Laurent (CSN) 

  ADOPTÉ 
 

 
8. ACCRÉDITATION DES NOUVELLES ET NOUVEAUX DÉLÉGUÉ-ES 
 

Richard Ledoux, du comité des lettres de créance, présente la liste des nouvelles et nouveaux 
délégués. 
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Il est proposé par Richard Ledoux 
Appuyé par Martin Renaud 
 
 Que l’on accrédite les délégué-es suivants :  
 
 STT Hôpital Ste-Justine (CSN)  Sylvie Gauvin  Substitut 
 Claude Gareau Substitut 
 Pierre Bissonnette Officiel 
 Manon Melançon Officielle 
 Alejandro Elgueta Officiel 
 François De Lagrave officiel 
 Stéphane Thériault Officiel 
 Sylvain Pigeon Substitut 
 
 STT Hôpital Sacré-Cœur de Montréal (CSN) 
  Yvon Roy Officiel 
  Luc Lamarche Officiel 
  Normand Rochon Officiel 
  Éric Fortin Officiel 
 
 STT du CSSS Ahuntsic Montréal-Nord (CSN) 
  Lise Lapointe Officielle 
 
 STT Louis H. Lafontaine et 
 Gouin-Rosemont FSSS-CSN Dany Daigle Officiel 
  Sébastien Houle Substitut 
  Lucie Vallée Substitut 
 
 SCCCUQ de Montréal (CSN) Nicole Lavergne Officielle 
  

   
  ADOPTÉ 

 
 
9. CONFLITS 
 

Syndicat des travailleuses et des travailleurs des centres d’hébergement privés du grand 
Montréal (CSN) – Section Résidence Navarro (CSN). 
 
Gaétan Châteauneuf invite Monsieur Guy Trichard, président du syndicat, à venir présenter le 
conflit. Il est accompagné de Madame Malouise Aridou et de Monsieur Jamal El Moassein Bilah, 
membre du comité de négociation. 
 
Monsieur Trichard s’adresse à l’assemblée en ces termes :  
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La négociation à Navarro, toute une saga ! 
 
Accrédité en 1998 à la CSN, notre syndicat compte environ 160 membres. Nous sommes devenus un 
syndicat régional qui regroupe neuf sections, dont Navarro. 
 
Notre histoire débute en 2005 : à l’échéance de la convention collective, la résidence Navarro était gérée 
par un syndic. Afin de favoriser la vente à un nouveau propriétaire, les membres du syndicat ont dû 
consentir au prolongement de la convention et accepter une maigre augmentation salariale de 1 %. On 
nous avait vendu la salade en nous promettant un meilleur avenir pour les années suivantes.  
 
Après l’achat de la résidence par le groupe Maxera, l’employeur a investi un million de dollars en 
rénovations dans l’objectif de se faire accréditer par le Conseil canadien d’agrément. Maxera est fier de 
proclamer Navarro comme étant le premier centre à avoir été accrédité. En juillet 2007, l’employeur nous 
signifie qu’il est prêt à négocier, qu’il veut commencer le plus rapidement possible et qu’il souhaite régler 
avant la période des fêtes. Nous déposons notre projet le 14 août 2007. En même temps, l’employeur 
dépose ses demandes et décide de changer la convention d’un couvert à l’autre.  
 
La négociation est plus que difficile. Elle est ardue ; l’employeur ne cesse de faire de nouvelles demandes 
après son dépôt et revient constamment sur des textes réglés au cours des mois d’août à décembre. 
Décidément, nous n’aurons pas comme cadeau à Noël notre convention réglée. Durant ce temps, il 
applique des mesures de représailles, fait des menaces, suspend et congédie des membres du syndicat. 
Nous avons déposé une vingtaine de griefs à cet effet pour protéger les droits des membres qui goûtent à 
toutes les médecines inimaginables d’une directrice dictatrice qui est sur un trip de pouvoir continuel.  
 
En novembre 2007, devant l’impasse, les parties demandent la conciliation. Entre-temps, il y a eu 
changement de porte-parole en la personne de Marc-André Boivin, probablement bien connu de certains 
d’entre vous. Son mandat de négocier s’est transformé en mandat de sortir la CSN. Avec l’aide de 
l’employeur, les Métallos ont entrepris une campagne de maraudage, et ce, à deux reprises à l’été et 
l’automne 2008. De plus, nous avons déposé plusieurs plaintes à la CRT qui ont été entendues concernant 
l’ingérence patronale. À trois reprises, la CRT a donné raison au syndicat.  
 
De plus, nous avons eu pas moins de 30 séances de négociation, dont plusieurs devant le conciliateur.  
Les offres finales patronales sont les suivantes : aucune rétro pour 2007 et 2008 ; 1,5 % la première année ; 
2 % pour les trois autres années ; et pour la dernière : 2,5 %. Il s’agit d’une convention collective de cinq 
ans, assortie d’une réduction de la participation de l’employeur à l’assurance collective sous le prétexte que 
la compagnie vit des difficultés financières. 
 
Malgré toute cette saga, lors de l’assemblée générale du 3 décembre 2008, c’est à 93 % que les membres 
ont voté un mandat de grève générale illimitée qui a été appliqué le 17 décembre dernier. Depuis ce temps, 
nous sommes en grève avec toutes les contraintes que cela impose. Cependant, nous croyons que la 
détermination de nos membres nous permettra d’en arriver à un règlement satisfaisant.  
 
Nous tiendrons la minute de plus !  
Merci à l’avance de votre appui. 
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Il est proposé par Martin Renaud 
Appuyé par Daniel Dubé 
 

Que l’assemblée générale du Conseil central du Montréal métropolitain (CSN) appuie les 
camarades du STT des centres d’hébergement privés du grand Montréal (CSN) – Section 
Résidence Navarro (CSN) dans leur lutte actuelle pour l’obtention d’une convention collective. 

 
          ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  

 
 Le président remercie les membres du syndicat. 
 
 
10. SITUATION EN PALESTINE 
 
 Le président invite Madame Lorraine Guay, de la Coalition Justice et paix en Palestine et Monsieur 

Bruce Katz, du groupe Palestiniens et Juifs unis (PAJU), à venir à l’avant. 
 
 La vice-présidente, Dominique Daigneault, présente la situation en ces termes : Il s’agit d’une 

véritable tragédie. Nous assistons aux massacres en direct. Elle rappelle la tradition du conseil 
central : Le Conseil central du Montréal métropolitain a une longue tradition de solidarité avec le 
peuple palestinien. Notre participation au mouvement d’appui actuel n’est donc pas nouvelle. Nous 
désirons donc approfondir la réflexion avec vous.  

 
 Monsieur Bruce Katz s’adresse à l’assemblée. Il débute en ces termes :  Comme vous, je suis 

bouleversé par ce que je vois à la télévision. Je suis en colère, frustré devant ces actes de 
génocide, en furie contre notre classe politique.  

 
 En parlant de Gaza bombardé, il ajoute : Ce sont dix-huit mois de souffrance dans des conditions 

de vie indescriptibles, sans nourriture ni eau potable, sans électricité 16 heures par jour, avec un 
manque de médicaments, des hôpitaux qui ne fonctionnent pas. Selon PAJU, les attaques sont 
planifiées depuis longtemps. Il ajoute :  
 

 Il y a des milliers de Juifs à travers le monde qui voient ce qu’est le sionisme. Et son 
caractère raciste ! Dix mille personnes ont manifesté à Tel Aviv, en Israël, contre le 
gouvernement. De nombreux groupes israéliens sont pour la paix. Des médecins 
israéliens travaillent aussi à Gaza. L’armée israélienne cible les civils. Cinquante pour cent 
d’entre eux sont touchés. Dans les hôpitaux, ce sont des femmes, des enfants; ce ne sont 
pas des criminels. Comme juif dissident, je vous demande de venir à la manif de samedi 
prochain. La société civile doit défendre les droits humains, car les gouvernements n’ont 
pas la force de le faire.  

 
Madame Lorraine Guay s’adresse à l’assemblée. Elle débute en déclarant que le peuple palestinien 
a le droit de résister. C’est d’ailleurs une idée inscrite au préambule de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme. Elle ajoute : Quand l’injustice devient loi, la résistance devient un droit, si 
toutes les voies politiques sont fermées. Elle souligne qu’il s’agit d’une situation qui rend la vie 
impossible. Un million de Palestiniens ont été chassés de leurs terres. Pourtant le droit de retour a 
été reconnu par l’ONU. Et elle ajoute :  
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Il s’agit bien d’une occupation par Israël, qui continue d’implanter des colonies uniquement 
juives. Ces colonies pompent l’eau de la population, sont protégées par l’armée, 
réseautées entre elles. La construction du mur de 700 km passe en territoire palestinien. 
Les Palestiniens doivent faire des kilomètres et des kilomètres pour se déplacer. Même 
Mgr Tutu et Jimmy Carter ont déclaré qu’il s’agissait bien d’un territoire d’appartheid. 

 
Elle invite à son tour les gens à marcher pour exiger des politiciens du gouvernement canadien, à 
la merci de Bush, d’arrêter le siège, de mettre fin au blocus, de respecter le droit international et 
d’obtenir la paix avec justice.  
 
Les délégué-es font part de leurs réflexions. En voici quelques-unes : Il y a disproportion dans les 
moyens utilisés par Israël… Il faut saisir la souffrance des gens qui résistent… Les trois heures de 
sursis sont dues aux pressions internationales… La levée du blocus aurait été un soulagement, etc.  
 
Le président, Gaétan Châteauneuf, rappelle que la CSN appuie la manifestation de samedi et que 
le conseil central y travaille. Il ajoute que l’appui de la communauté internationale est important 
pour la défense des droits humains. 
 
Il est proposé par Richard Gagnon 
Appuyé par Sébastien Benoit 
 

Que l’assemblée générale du Conseil central du Montréal métropolitain (CSN) invite ses 
syndicats à participer en grand nombre à la Marche de solidarité avec le peuple palestinien 
qui se tiendra le samedi 10 janvier prochain.  

       ADOPTÉ 
 

Le président remercie les invités. 
 
 
11. FONDATION SALVADOR ALLENDE        
 

Le président invite Yves Laneuville, membre de la fondation, salarié du conseil central à la retraite, 
à venir à l’avant. 
 
Dominique Daigneault souligne qu’il s’agit d’un autre dossier de solidarité internationale, le Chili et 
la mémoire d’un grand homme.  
 
Yves Laneuville prend la parole au nom de la Fondation Salvador Allende, fondation créée par des 
Chiliennes et Chiliens de Montréal, à l’occasion du 100e anniversaire de sa naissance. Il présente le 
projet d’un monument à la mémoire de Salvador Allende, projet soutenu par la Ville de Montréal, 
avec qui un protocole d’entente a été signé. Le monument sera inauguré le 11 septembre 2009 au 
parc Jean-Drapeau. La première mission de la fondation est :  
 

(…) de préserver et de transmettre aux nouvelles générations, l’héritage du Président 
Allende qui rêvait d’une société plus juste, plus solidaire et plus fraternelle pour tous les 
êtres humains.  
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Toute sa vie en témoigne : leader étudiant, militant socialiste, médecin engagé, trois fois 
candidat à la présidence du chili, puis élu en 1970. Il est mort au Palais présidentiel lors du 
coup d’État de Pinochet en 1973.  
 

Monsieur Laneuville souligne que plusieurs syndicats, la CSN et autres organisations appuient la 
fondation et y souscrivent. Il rappelle que le congrès du Conseil central de Montréal, en 1972, avait 
pour thème : Le socialisme, c’est la démocratie. Il ajoute que lorsqu’Allende avait pris le pouvoir, il 
avait mis de l’avant plusieurs mesures, dont la nationalisation, afin de remettre de l’argent au 
peuple.  

 
Il est proposé par Jean-Marie Dion 
Appuyé par Guy Laurion 
 

Que l’assemblée générale du Conseil central du Montréal métropolitain (CSN) invite ses 
syndicats à contribuer à la campagne menée par la Fondation Salvador Allende.  

 
       ADOPTÉ 
 
Le président remercie Yves Laneuville. 
 
 

12. PRÉPARATION À LA RETRAITE  
      

Le président invite Monsieur Vincent Ardouin, conseiller en formation et en planification à la retraite 
au Cégep Marie-Victorin à venir présenter le point. 
 
Monsieur Ardouin fait part des sujets traités lors d’un séminaire de formation qu’il donne aux futurs 
retraité-es : la pyramide des besoins, le couple, la santé, l’alimentation, la planification testamen-
taire, les finances, etc. Un partenariat est en cours avec Fondaction sur les placements respon-
sables. Il mentionne qu’il est prêt à se déplacer pour aller dans les syndicats.  
 
Manon Perron, trésorière et responsable de la formation, informe les délégué-es qu’il y a un atelier 
de formation au calendrier du conseil central.  
 

 
13. DIVERS         

 
a) Pétition de la Ligue des droits et libertés 
 

 Manon Perron informe l’assemblée que la Ligue des droits et libertés organise un séminaire afin de 
relancer la question des droits sociaux et économiques dans le contexte actuel. Dans cette foulée, 
elle invite les membres de l’assemblée à signer la pétition Crier notre indignation ! et à la faire 
circuler. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 Il est proposé par Richard Gagnon 
 Appuyé par Jacques Tricot 

 
 Que l’on ajourne immédiatement. 

   ADOPTÉ 
 
La réunion est levée à 21 h. 
 
 
 
 
 
Gaétan Châteauneuf       Dominique Daigneault 
Président        2e vice-présidente  
         Secrétaire de l’assemblée 
 
 

 
Nombre de délégué-es à l’assemblée : 33 
 
Femmes : 10 
Hommes : 23 
 
Officiel-les : 31 
Substituts : 2 
 

 


